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LES ANNÉES 1908 ET

L’année qui se termine a vu se continuer les grand: 
société. Elle comptera parmi les plus prospères de s 
session fédérale de l’Union St-Joseph, les changements 
à la constitution, le nouveau sang qu’elle a infusé dar 
ont contribué à raffermir sa stabilité et à lui donner un 
quelques difficultés survenues récemment n'ont eu p 
prouver la mauvaise volonté de certains individus et 
quable de la société.

Que sera l’année 1909? En grande partie, elle se 
que ses membres eux-mêmes voudront la faire. Co 
déjà dit, ce qui manque le plus chez nous, c’est cette : 
siaste qu’on voit dans d’autres sociétés, ce zèle indivi 
pour l’avancement de la cause commune, cet intérêt qu 
ce qui la concerne. Nous avons inauguré un mouve 
nature à communiquer à nos sociétaires cet esprit de fr 
darité. Nous avons demandé que nos corps locaux s 
fièrement, qu’ils s’intéressent aux choses de la socié 
lités respectives, qu’ils s’inspirent des sentiments pat 
se dévouent à la cause nationale et religieuse. En ce 
ront le succès de l’association et allégeront le fardeau c

Nous espérons que l’année qui commence verra se 
dans cette œuvre de consolidation, d’union de buts et 
time fierté dans les succès de la société et de participât



commençait seulement à réaliser l’horreur de sa situation. 
Plus d’argent, plus de crédit nulle part ! 11 fallait manger F 
ses regards anxieux se portaient sur ces quatre têtes blo: 
autour d’elle, pauvres chers innocents, qu’elle devait, maint 
père était parti, élever et nourrir elle-même. Et toujours 
phrase revenait : ‘‘ Ah ! s’il vous avait écouté !”

En écoutant ce lamentable récit, une sourde colère gror 
• Une telle indifférence envers des êtres qui vous sont cher; 

êtres qui mettent en vous toute leur confiance, qui s’appui 
pour traverser la vie sans secousses, sans peines, une telle 
dis-je, n’est-elle pas insensée? N’est-ce pas, de la part d 
famille, commettre un véritable crime envers les siens que d 
si peu du lendemain, de vivre au jour le jour avec un tel n 
plus élémentaires devoirs, de ne pas prévoir la maladie ou 1 
leur cortège habituel de misère et de privations ? N’est-il I 
l’ouvrier qui ne songe pas à distraire de son salaire la mod 
qui le sauvera peut-être un jour du gouffre dans lequel 
peut le plonger ; qui lui permettra, le jour où ses forces 
le jour où il sera devenu infirme ou impotent, de vivre 
et d’éviter l’humiliante nécessité de recourir à la charité pub

Ces réflexions me venaient en foule à l’esprit en voya 
logis, si riant naguère, nu et dévasté maintenant ; cette ve 
serrant contre elle ses quatre enfants, se demandant avec ér 
quels moyens elle les nourrirait désormais, et ne trouvan 
lution au terrible problème. C’était là le résultat le plus clai 
voyance, de l’indifférence en matière de mutualité, indif 
laquelle se renferment encore tant d’ouvriers à l’heure : 
cette terrible leçon, si cette histoire vraie pouvait en conver 
uns, Je but que je visais en écrivant cet article serait grander

Que l’ouvrier réfléchisse donc ! Qu'il examine, qu’il élut 
ces admirables sociétés de secours mutuels qui rayonnent :
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Avec ces quelques explications préliminaires, i 
sera facile à nos officiers de suivre les instructions qui 
les nouvelles formules. Nous serons d’ailleurs tou 
répondre à toutes les demandes de renseignements qu 
être adressées.

Les formules seront expédiées vers la fin de déce 
verrons en même temps le nombre de livrets voulus po 
teurs et receveurs puissent en donner un à chacun c 
Dès que les officiers auront reçu ces formules, il: 
retourner au bureau central les anciennes formules 4, 
7 en leur possession, de même que les blancs de reç 
pourraient leur rester, et remplacer dans le couvert à 
reçus par les nouvelles formules. Ils ne conserveront 
vert et la formule 27 qui, nous le répétons, ne subit a

Nous avons adressé ces jours derniers des formul 
percepteurs et receveurs, ils devront préparer ces forn 
prochaine en y inscrivant les noms de tous leurs mer 
formule actuelle, afin d’être en état de commencer la r 
rectement.

Signé : Lassalle GR/ 
Ottawa, le 5 décembre 1908.

NOTRE ROLE SOC
IL — Commissaires d’écoles

Dans quelques jours auront lieu dans les villes et 
élections des commissaires d’écoles. A ce choix prend 
bres de l'Union St-Joseph. Comment nos sociétaires s



OFFICIERS — Conseil Exect
Président d’Honneur, Mgr. J. T. Duhamel, Arch. d'Ottav 
Chapelain Général, Monsignor J. O. Routhier, Vicaire-gé: 
Président Général, G. W. Séguin, Ottawa.
1er Vice-Président, J. A. Béliveau, Avocat, Grand Mère. 
2e Vice-Président, J. S. Tétreault, Notaire, Sherbrooke. 
Directeur Général, O. Durocher, Ex-Maire, Ottawa. 
Chancelier Suprême, Rev. M. J. B. Bazinet, Plaisance. 
Censeur Suprême, S. C. Larose, Employé Civil, Ottawa. 
Contrôleur Supérieur, A. E. Brunet, Courtier, Montréal. 
Trésorier Supérieur, L. A. E. St-Pierre, Comptable, Otta 
Reçeveur Général, Albert Pinard, Ottawa.
Médecin Général, J. U. Archambault, M.D., Hull.
Sergent d’Armes, P. H. A. Caron, Maire de Mont-Joli, :

Conseil Judiciaire
Président, Rev. J. B. Bazinet, Chancelier Suprême, Plais 
Chanceliers Supérieurs, MM. J. M. Fleury, Ottawa; N.

Valleyfield; J. Gratton, Hull; et J. P. Samson, Lévis

Conseil Financier
Président, S. C. Larose, Censeur Suprême, Ottawa.
Censeurs Supérieurs, G. L. Fink, Ottawa; A. Caron, F 

Tanguay, Montréal ; J. A. Gravel, St-Narcisse.

Bureau Médical
Président, J. U. Archambault, M.D., Médecin Général, C 

J. A. Duhamel, M.D., Montréal; P. H. Bédard, M.I 
J. A. St- Denis, M.D., Montréal, et R. H. Parent, ] 
Auditeurs Supérieurs, J. N. Rattey, J. F. H. Laperr
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LE PRÉVOYANTInuzztrqaGen.fermnul:
PUBLIE PAR usage courant :

L’Union St-Josepb du Canada No i. Demande « 
No 2. Examen m 

A OTTAWA No 4. Etat des
Angle des rues Dalhousie et York aux malades (à 1 us. 

P seulement).
Téléphone 625 No 5. Rapport de

l.=.... -....—___ _ 1 = ===== No 6. Livrets de
PARAIT LE 15 DE CHAQUE MOIS tributions. 
________________________  No Reçu prov 

pirants.
- *- No 9 Demande d

. — - ------------------ Non. Avis de m
No 12. Certificat AVIS No 16. Avis de de
No 17. Avis de dé 
No 18. Réclamati

ELECTION DES OFFICIERS DES pouse.
CONSEILS LOCAUX No 19. Réclamati

membre.
Nous tenons à rappeler aux No 21. Rapport 

membres des conseils locaux 1 suspendus, 
que l’élection de leurs officiers No 27- Feuille 
doit se faire le troisième lundi pour les comptes de: 

No 29. Demande 
de janvier, tel que prévu par le de bénéficiaire.
Code. No 30. Demande

Nous espérons qu’ils se feront de caisse, 
un devoir de se rendre en aussi . No 39- Demande



important Bénéfices en
Les percepteurs, receveurs ou 

trésoriers ne doivent pas oublier 
que c’est l’original des formules C’est peut-être da 
qui doit être envoyé à l’Exécutif, le des bénéfices en mal 
duplicata reste entre les mains des nistration rencontre 
officiers locaux. cultés à donner sa

Les formules doivent toujours membres.
être entièrement remplies et LE nom Le droit aux béné 
DE LA LOCALITÉ ÊTRE CLAIREMENT est indiscutable, et C 
INDIQUÉ SUR CHAQUE FORMULE. l'Exécut f de voir les 

Pour remplir les formules, les prévaloir chaque toi 
officiers doivent se servir d’un crayon s’en présente. C'e: 
indélébile si la chose est possible, sacré pour la sociél 
ou, à défaut, d’un crayon noir et secourir ses membres 
assez dur. Ils doivent dans tous un devoir impérieux, 
les cas écrire très lisiblement et de payer les bénéfi 
éviter les ratures et les corrections, auxquels les sociét 

Mais il est un autre
CO 1MENT DETACHER LES FORMULES , . , 1,

Nos 4 ET 5 DU TALON périeux auquel 1 Exe
T = se soustraire, c’estLa manière de détacher les for- . ,. , , , . . tice à exercer envermules nos 4 et 5 du talon qui les bres indistinctement 

retient dans la couverture est très
importante pour le travail du bureau - Exécutif a char 
central. tration des fonds d

Les officiers remarqueront à gau- véritablement parla 
che de ces formules deux grandes mies de ses memb 
perforations ; ces deux perforations chargeant de cette re 
servent à relier ces formules dans sociétaires lui ont, e 

, des filières ad hoc dans nos bureaux imposé des lois qu il
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14 octobre 1908. py— -— = 
Veuillez accepter mes remercie s.

ments pour la promptitude que vous 
avez apporté au règlement de la 
police de mon frère Althanis Plante, 
émise en ma faveur, et aussi l’exac- 7 
titude avec laquelle cette réclama
tion a été réglée.

Alphonse Plante. 

x 
Thetford Mines, Novembre 24. 

M. Eusèbe Saindon, du Conseil 
No 113, remercie cordialement l’U
nion St-Joseph du Canada pour le 
prompt paiement de la réclamation 
du décès de son épouse. Montant, 
$100.00. A

Emile LaRose, Sec. 4
x 

St-Ludger, 17 Novembre.
J’accuse réception du chèque au 

montant de $900.00 (neuf cent -
piastres), en paiement de la police 
d’assurance sur la vie de ma femme. —
Veuillez accepter mes remercie- "
ments pour la promptitude que vous 
avez apportée au règlement de ma g 
réclamation. lam"

Napoléon Lapierre.


